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Le ministre auprès du Premier ministre chargé de la 
mise en œuvre du plan de relance           

La ministre du logement 

à  

Mesdames et Messieurs les préfets de région 
et à Mesdames et Messieurs les préfets de département 

 
Dans le cadre du volet logement du plan de relance, un objectif de 30 000 logements en Pass-foncier 
en 2009 a été fixé. Pour atteindre cet objectif, l’État a mis en place une enveloppe de 50 M€ de 
subventions destinée à accompagner les collectivités territoriales et leurs groupements qui aident les 
opérations d’accession populaire à la propriété en Pass-foncier. La présente circulaire a pour objet 
de détailler les modalités de versement de cette subvention, suite à la parution du décret n°2009-577 
du 20 mai 2009 relatif aux subventions aux collectivités territoriales et à leurs groupements 
soutenant l’accession populaire à la propriété1. 
 
Cette enveloppe, limitée à 2009, doit permettre d’inciter les collectivités territoriales à prendre 
conscience que l’accession populaire à la propriété est une des composantes de la politique du 
logement, et justifie une intervention publique. Elle constitue, pour les services de l’État, un levier 
pour mieux connaître et encourager les politiques locales en faveur de l’accession populaire à la 
propriété. Il vous appartient de saisir cette occasion pour relayer auprès des collectivités territoriales 

                                                 
1 LOGU0906903D, paru au Journal officiel du 24 mai 2009. 
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ce message, qui a fait l’objet d’un courrier du ministre chargé du logement à l’ensemble des maires 
de France en date du 12 juin 2008 et qui figure dans la plaquette « Logement : 9 mesures clés pour 
2009 » diffusée notamment aux associations d’élus, aux services de l’Etat ainsi qu’à l’ensemble des 
partenaires du dispositif Pass-foncier. 
 

1. Les étapes de l’instruction de la demande de versement 

Le versement des subventions s’effectue uniquement à la demande des collectivités territoriales ou 
de leurs groupements. Le service instructeur n’est pas tenu d’identifier les collectivités qui auraient 
pu prétendre à un versement mais ne l’ont pas demandé. Inversement, dès lors que les conditions 
réglementaires de bénéfice des subventions sont remplies, il n’appartient pas au service instructeur 
de fixer des conditions supplémentaires à leur attribution. La liste des opérations identifiées par les 
collecteurs du 1% Logement en 2008 doit toutefois vous permettre de connaître celles des 
collectivités qui sont déjà engagées en faveur du Pass-foncier. Une actualisation de cette liste sera 
régulièrement adressée aux correspondants accession. 
 
L’instruction s’opère en trois temps : 

- une information générale, lors de la première demande de subvention de la part d’une 
collectivité territoriale ou d’un groupement ; 
- une demande de versement de subvention, en fonction des attestations établies lors de 
fenêtres de demandes de versement réparties au cours de l’année ; 
- une confirmation de l’effectivité de l’aide accordée par la collectivité, dans les six mois 
suivant chaque demande de versement de subvention. 

 
1.1 Information générale lors de la première demande de subvention 
 

La première demande de subvention de la part de la collectivité ou du groupement doit être 
accompagnée de la délibération fixant le cadre des aides à l’accession à la propriété ainsi que d’une 
indication du volume physique et financier de logements prévus pour l’année. 

Les délibérations éventuellement prises pour attribuer individuellement les aides ne nécessitent pas, 
pour leur part, d’être jointes à chaque demande de subvention. 

Les aides de collectivités ou de groupements recevables sont celles permises par la réglementation 
de la majoration du prêt à 0% et du Pass-foncier et sont précisées dans l’encadré suivant. De plus, 
les aides n’ouvrent droit à subvention que si elles font l’objet d’un engagement de versement 
(matérialisé par une attestation) entre le 1er janvier et le 31 décembre 2009 (indépendamment de la 
date de parution du décret). 

                                                 
2 Ces précisions concernent la nature des aides locales permettant l’octroi d’un Pass-foncier, et sont pour l’essentiel 
reprises de la circulaire n° 2007-42 du 10 juillet 2007 relative à la majoration du prêt à 0%. Elles sont données pour 

Encadré – les aides à l’accession à la propriété recevables2 
 

a) La nature des collectivités susceptibles de bénéficier des subventions 
Toute collectivité (Commune, Département, Région) et tout groupement de collectivités (Communauté 
urbaine, d’agglomération ou de communes, syndicat mixte) participant au versement d’une aide aux 
ménages qui accèdent à la propriété d’un logement neuf, réalisé dans le cadre du Pass-foncier (sous forme de 
prêt ou de bail à construction), peut bénéficier d’une subvention dont les modalités de calcul et d’octroi sont 
précisées au paragraphe 2 de la présente circulaire. 
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L’aide n’est recevable que si le logement financé est situé sur le territoire de la 

collectivité ou du groupement qui l’accorde (ou de l’une des collectivités ou de l’un des 
groupements si l’aide est accordée conjointement par plusieurs collectivités ou groupements). 

 
b) Les catégories d’aides recevables 

Les aides recevables sont celles apportées aux personnes accédant à la propriété éligibles au dispositif 
Pass-foncier et qui relèvent d’une des trois catégories suivantes : 

· subvention, sous réserve que le montant de la subvention soit supérieur ou égal à un seuil ;  

· bonifications versées à un établissement de crédit ou à un autre organisme habilité à délivrer 
des crédits en application de l’article L. 511-6 du code monétaire et financier, lui permettant 
de délivrer à l’accédant un prêt ne portant pas intérêt ou portant intérêt à un taux réduit par 
rapport aux conditions du marché. Cette dernière condition est supposée remplie dès lors 
qu’est effectué le versement d’une bonification en vue de réduire le taux d’intérêt. 

· pour le Pass-foncier faisant l’objet d’un prêt à remboursement différé, la mise à disposition, 
par la collectivité ou le groupement, du terrain d’implantation du logement par bail 
emphytéotique ou bail à construction avec un loyer n’excédant par 15 euros par an 
(indépendamment des conditions de levée d’option) constitue également une aide recevable 
au titre de la réglementation, comme pour le prêt à 0% majoré. Cette mise à disposition du 
terrain n’est, en revanche, pas envisageable pour le dispositif Pass-foncier faisant l’objet 
d’un bail à construction. 

 
Seules les catégories d’aides mentionnées ci-dessus sont recevables. Sont exclues notamment les aides 
accordées sous les formes suivantes : 

· vente du logement à un prix décoté directement par l’opérateur ; 

· subventions versées globalement par une collectivité à un opérateur pour faciliter la 
réalisation de logements en accession sociale ;  

· vente du terrain d’assiette du logement à un prix inférieur au prix du marché ;  

· prise en charge de travaux de viabilisation du terrain d’assiette du logement ;  

· exonérations ou abattements portant sur la fiscalité locale induite par la construction du 
logement ;  

· prise en charge du déficit d’une opération d’aménagement ;  

· encadrement des tarifs de vente des terrains ou des charges foncières en fonction de leur 
objet ;  

· prêt sans intérêt ou à taux réduit accordé directement à l’accédant par une collectivité. 
 
c) Le caractère direct ou indirect des aides 

Dès lors qu’elles bénéficient finalement à l’accédant, ces aides sont recevables indépendamment du fait 
qu’elles sont versées de manière directe ou indirecte par la collectivité. En particulier, sont recevables 
les subventions versées par une collectivité à un opérateur, public ou privé, chargé de reverser la 
subvention à l’accédant. 
Par extension, une subvention versée au bénéfice d’un accédant par une collectivité à l’opérateur public 
ou privé qui vend le logement à l’accédant est assimilable à ce cas de figure aux conditions suivantes : le 
caractère individuel de la subvention, la mention expresse de son montant et de sa provenance dans 
l’acte de vente et son imputation en déduction du prix de vente public du logement. 
                                                                                                                                                                  
information et relais d’information auprès des collectivités territoriales et ne relèvent pas d’un travail d’instruction 
attendu de la part des services de l’État lors du versement de la subvention.  
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Sont également recevables les subventions versées à des accédants par un établissement public, une 
association ou toute autre personne morale dépendant d’une collectivité pour le compte de cette 
collectivité, dès lors que cette dernière les prend intégralement à sa charge. 
En aucun cas le promoteur ou constructeur ne peut prendre en charge financièrement, lui-même, 
l’aide sous la forme, par exemple, d’un don à la collectivité ou en diminuant directement le prix de vente 
du logement, sans que cette aide ne soit supportée de manière effective par la collectivité, 
éventuellement dans le but de se voir attribuer le projet. Une telle pratique ne remplit pas les conditions 
réglementaires justifiant l’octroi d’un prêt à 0% majoré ou d’un Pass-foncier ; surtout, sa légalité, dans 
la mesure où l’entreprise, en contrepartie de son versement, serait susceptible de bénéficier d’une faveur 
de la collectivité territoriale, est soumise à de sérieuses interrogations. Vous voudrez bien en informer 
les acteurs qui souhaiteraient s’engager dans cette voie de manière à éviter qu’elle ne soit retenue. 
 

d) Recommandations portant sur les critères d’octroi des aides 
Dans la mesure où les délibérations fixant le cadre des aides de collectivités territoriales sont soumises 
au contrôle de légalité, l’instruction des demandes de subventions au titre des aides éligibles ne doit pas 
donner lieu à un nouveau contrôle. 
Les recommandations suivantes peuvent toutefois être transmises aux collectivités territoriales qui en 
feraient la demande quant aux critères qui peuvent être fixés pour l’octroi des aides, sous réserve de 
l’appréciation souveraine des tribunaux.  
La collectivité territoriale est libre de déterminer les aides qu’elle octroie. Cependant, une première 
condition essentielle est que ces aides poursuivent un intérêt public local. La collectivité doit donc au 
préalable réaliser un état des lieux de son territoire, pour identifier les besoins et définir clairement les 
objectifs en matière d’accession sociale à la propriété. La délibération doit comprendre un exposé de cet 
état des lieux de manière à justifier l’aide et les critères fixés. 
Une deuxième condition porte sur les éventuels critères supplémentaires d’octroi de l’aide. Ceux-ci 
doivent être clairement affichés dans la délibération. Ils ne doivent pas porter atteinte au principe 
d’égalité des citoyens. Ainsi les critères suivants sont éprouvés et peuvent être retenus : conditions de 
ressources, primo-accession, statut d’occupation du candidat (ex. locataire du parc social). La 
collectivité territoriale peut fixer une limite au nombre de ménages bénéficiaires ou non (« guichet 
ouvert »). Les critères relatifs à l’âge et à la composition de la famille ne sont pas recommandés, même 
s’ils peuvent être admis sous réserve d’un contexte local particulier et de la définition des objectifs de la 
politique du logement (comme par exemple l’attraction de jeunes ménages). Le critère d’ancienneté de 
résidence sur la collectivité est vivement déconseillé dans la mesure où il soulève la question du respect 
du principe d’égalité des citoyens. L’aide peut être assortie de clauses anti-spéculatives. 
Il est ainsi possible d’adopter une démarche en plusieurs délibérations pour décider de l’octroi d’une 
aide à l’accession : une délibération instaurant le principe de l’octroi d’une aide aux ménages répondant 
à des critères définis, sur tout le territoire de la collectivité territoriale ou dans des secteurs cibles; puis 
une ou plusieurs délibérations spécifiques à chaque opération répondant à ces critères. 

 
 

1.2 Demande de versement de subvention 
 
Afin de pouvoir bénéficier de la subvention, la collectivité transmet au représentant de l’État, pour 
chaque logement faisant l’objet d’un Pass-foncier, une copie des documents suivants : 
 
1.2.1 Si la collectivité verse l’aide de manière directe 
 

- l’attestation Pass-foncier, nominative et individuelle, délivrée par le collecteur de l'Union 
d'économie sociale du logement au ménage accédant, sur laquelle figurent explicitement le 
nombre de personnes destinées à occuper le logement et le code INSEE de la commune du 
lieu d’implantation du logement (cf. modèle en annexe 2) ; 
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- l’attestation d’aide à l’accession de la part de la collectivité ou du groupement (cf. modèle en 
annexe 2, repris du modèle figurant en annexe IV de l’arrêté du 23 décembre 2006 relatif 
aux conditions d’application du prêt à 0%). 

 
1.2.2. Si la collectivité verse l’aide de manière indirecte, c’est-à-dire via un opérateur (cf. d) de 
l’encadré ci-dessus) 

  
- l’attestation Pass-foncier (comme ci-dessus) ; 

 
- l’attestation d’aide à l’accession établie sur mandat de la collectivité ou du groupement 

(cf. modèle en annexe 2, repris du modèle figurant en annexe V de l’arrêté du 23 décembre 
2006 susmentionné) ; 

 
- s’il s’agit de la première aide accordée dans ce cas de figure, le mandat de production 

d’attestation d’aide à l’accession (cf. modèle en annexe 2, repris du modèle figurant en 
annexe VI de l’arrêté du 23 décembre 2006 mentionné ci-dessus) ; 

 
En général, le mandat donné par une collectivité territoriale ou un groupement porte sur un nombre 
important d’accédants aidés (par exemple s’il s’agit d’un prêt bonifié par la collectivité territoriale 
ou le groupement et distribué par un établissement de crédit). De ce fait, vous voudrez bien 
conserver les copies des mandats de manière à en disposer pour l’ensemble des accédants aidés par 
ce biais. 
 
Sur la base de ces documents et pour chaque collectivité territoriale ou groupement, vous 
procéderez au calcul de la subvention (cf. 2. ci-dessous) pour l’ensemble des opérations ayant fait 
l’objet d’une demande. Vous établirez, par exemple sur le modèle figurant en annexe 2, une 
décision signée par le préfet du département, ou une personne ayant délégation de signature, et ferez 
procéder au versement de la subvention. 
 
1.3 Confirmation du versement de l’aide 
 
Le versement de la subvention par l’État intervenant dès le stade où les parties (collectivité 
territoriale ou groupement, organisme collecteur) se sont engagées, il est possible que certaines 
opérations ne se concrétisent pas, et que l’aide de la collectivité territoriale ou du groupement ne 
soit finalement pas versée. Dans ce cas, la subvention de l’État ne se justifie plus. 
 
Au plus tard dans un délai de six mois après le versement par l’État de la subvention, la collectivité 
territoriale ou le groupement (éventuellement via son mandataire) doit vous transmettre un 
justificatif du versement de l’aide. Ce justificatif peut prendre la forme, par exemple, d’une 
attestation de la part du comptable public, d’un extrait des comptes ou du système d’information de 
la collectivité territoriale ou du groupement. Dès lors que l’effectivité de ce versement d’aide est 
établi, l’opération est considérée comme réalisée, ce qui vous dispense de demander des documents 
complémentaires sur l’opération elle-même (acte notarié, déclaration d’achèvement des travaux…). 
 
A défaut, la collectivité territoriale ou le groupement doit restituer les sommes déjà versées mais 
non acquises. Cette restitution s’imputera par priorité sur les subventions à verser suite à la 
production de nouvelles attestations. En dernier ressort, un titre de perception devra être émis à 
l’encontre de la collectivité territoriale ou du groupement. 
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Par ailleurs, si par la suite et pour quelque raison que ce soit (par exemple par la mise en œuvre 
d’une clause anti-spéculative conduisant au remboursement de l’aide en cas de revente rapide), la 
collectivité territoriale ou le groupement se fait rembourser tout ou partie de l’aide versée, elle est 
tenue d’en informer la direction départementale de l’équipement et de l’agriculture et de reverser la 
subvention indue.  
 
Le montant de subvention à reverser est égal à la différence entre le montant de subvention 
initialement versé et celui qu’aurait justifié l’aide finalement restée à la charge de la collectivité 
territoriale ou du groupement. Par exemple, pour une opération dont le seuil est de 4 000 €, si l’aide 
était initialement de 4 000 €, la subvention versée initialement est de 2 000 €. Si la moitié de l’aide 
est par la suite reversée par l’accédant, l’aide restant à la charge de la collectivité territoriale n’est 
plus que de 2 000 €, soit moins que le seuil : aucune subvention de l’État n’aurait donc du être 
versée. Le montant à reverser à l’État est de 2 000 € - 0 € = 2 000 €. 
 

2. Le calcul du montant de la subvention 

2.1. Détermination du montant du « seuil » d’aide applicable à chaque opération 
 
A réception des documents mentionnés au 1.2, afin de déterminer le montant de la subvention à 
verser à la collectivité, vous déterminerez le montant minimum d’aide à atteindre pour chaque 
opération Pass-foncier considérée, qualifié de « seuil ». 
 

Tableau des seuils applicables en fonction de la 
composition du ménage et de la zone géographique 

 
Zone géographique du logement 
 
Nombre de personnes destinées 
à occuper le logement au moment de 
l’entrée dans les lieux 

 
Zone A 

 

 
Zones B1, B2 et C 

 

1 à 3 personnes 4 000 € 3 000 € 
4 personnes et plus 5 000 € 4 000 € 

Encadré – le classement des communes par zone 
 
Le classement des communes par zone est celui établi pour les dispositifs fiscaux d’incitation à 
l’investissement locatif en application de l’arrêté du 29 avril 2009 (NOR : LOGU0907606A). Il est 
rappelé que la zone B comprend les zones B1 et B2.  
En substance, la répartition des communes par zone répond aux grandes règles suivantes. Une 
vérification au cas par cas est toutefois nécessaire en raison des situations particulières (communes 
chères, en zones littorales ou frontalières…) : 

Zone Abis Paris et communes limitrophes

Zone A Agglomération parisienne, Côte d'Azur, Genevois français
Agglomérations de plus de 250 000 habitants

Zone B1 Grande couronne autour de Paris, pourtour de la Côte

d'Azur, quelques agglomérations chères, 
Zone B Outre Mer, Corse et îles

Autres agglomérations de plus de 50 000 habitants,

Zone B2 Communes chères en zones littorales ou frontalières

Pourtour de l'Ile de France

Zone C Reste du territoire

Arrêté du 19/12/03 modifié le 10/08/06
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La carte suivante donne la répartition du territoire par zone : 

 
 
 
 
Ce zonage modifié s’applique aux opérations de Pass-foncier lorsque la décision d’octroi du Pass-
foncier par le collecteur du 1% Logement intervient à compter du 1er juillet 2009. Pour les 
opérations dont la décision d’octroi est antérieure, c’est le zonage précédent qui s’applique (arrêté 
du 10 août 2006 - NOR : BUDF0620458A). En ce qui concerne les aides de collectivités et les 
subventions versées par l’État à ce titre, il n’y pas de différence entre les zones B et C, aussi toute 
modification du classement des communes à l’intérieur de ces zones est sans effet. Il convient donc 
d’être attentif à la date de l’opération uniquement pour 16 communes des Alpes maritimes qui 
passent de B1 à A et 18 communes de Haute-Savoie qui passent de A à B1. 
 
 
2.2 Si l’aide versée par une collectivité atteint ou dépasse le seuil 
 
Le montant de la subvention à verser à la collectivité pour cette opération est égal à : 
 

 

Subvention = Montant du seuil –  2 000 € 
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Cette formule s’applique également si l’aide prend la forme d’un bail emphytéotique ou à 
construction qui constitue une aide recevable, sans qu’il soit besoin de procéder à un calcul du 
montant de l’aide. 
 
2.3 Si l’aide versée par une collectivité est strictement inférieure au seuil 
 
Le montant de la subvention à verser à la collectivité pour cette opération est égal à : 
 
 

Subvention =  (  Montant du seuil – 2 000 €  )          x 
 

Montant de l’aide versée 
                                             

Montant du seuil 
 
A noter que cette formule s’applique sans qu’il soit besoin d’identifier et de distinguer les autres aides 
de collectivités locales qui permettent, cumulées, de dépasser le seuil exigé par la réglementation : 
chaque calcul est autonome. 
 
Exemples : 
 
Ex. 1 
3 personnes en zone B �  seuil = 3 000 € 
 
aide(s) publique(s) versée(s) à l’accédant par : 
    - commune : 3 000 € = seuil 
 
subvention versée à la commune : 3 000 – 2 000 = 1 000 € 
 
Ex. 2 
4 personnes en zone B �  seuil = 4 000 € 
 
aide(s) publique(s) versée(s) à l’accédant par : 
    - département : 5 000 € > seuil 
 
subvention versée au département : 4 000 – 2 000 = 2 000 € 
 
Ex. 3 
5 personnes en zone C �  seuil = 4 000 € 
 
aide(s) publique(s) versée(s) à l’accédant par : 
    - mise à disposition par la commune du terrain en bail emphytéotique  
 
subvention versée à la commune : 4 000 – 2 000 = 2 000 € 
 
Ex. 4 
1 personne en zone A �  seuil = 4 000 € 
 
aide(s) publique(s) versée(s) à l’accédant par : 
    - commune :     1 500 € 
    - département : 2 500 € 
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total = 4 000€ = seuil 
 
subvention versée à la commune :   (4 000 – 2 000)  x  1 500 / 4 000 = 750 € 
subvention versée au département : (4 000 – 2 000)  x  2 500 / 4 000 = 1 250 € 
 
Ex. 5 
4 personne en zone A �  seuil = 5 000 € 
 
aide(s) publique(s) versée(s) à l’accédant par : 
    - commune : 1 000 € 
    - EPCI :        2 500 € 
    - Région :     2 000€ 
total = 5 500 € > seuil 
 
subvention versée à la commune :   (5 000 – 2 000)  x  1 000 / 5 000 =    600 € 
subvention versée à l’EPCI :            (5 000 – 2 000)  x  2 500 / 5 000 = 1 500 € 
subvention versée à la région :         (5 000 – 2 000)  x  2 000 / 5 000 = 1 200 € 
 
 
La présence de l’attestation Pass-Foncier du CIL, jointe à l’envoi de chaque attestation de subvention, 
garantit que le seuil a bien été atteint ou dépassé. Ainsi, les montants des subventions peuvent être 
calculés et les subventions versées « au fil de l’eau », sans avoir à effectuer de regroupement par 
logement aidé et quelle que soit la configuration des aides et le nombre de collectivités participant à 
l’atteinte du seuil. 
 

3. Le circuit budgétaire 

Les crédits correspondant à cette subvention sont imputés sur la nouvelle sous-action 135-02-05 « Plan 
de relance - Pass foncier » de l’action 2 « Soutien à l’accession à la propriété » du programme 135 
« Développement et amélioration de l’offre de logement ». Ces crédits étant transférés du programme 
317  « Effort exceptionnel en faveur du logement et de la solidarité », les délégations et subdélégations 
ainsi que les engagements comptables seront précédés de la mention « RL ». 

En exécution, vous veillerez à ne pas user de fongibilité entre les crédits qui vous sont notifiés à ce 
titre (cf. répartition initiale en annexe 4) et les autres crédits dont vous disposez. Une répartition 
complémentaire sera effectuée dans le courant du deuxième semestre 2009 en fonction des besoins 
exprimés et des premiers enseignements de l’exécution en cours. 

S’agissant de subventions destinées aux collectivités territoriales et à leurs groupements, ces crédits ne 
peuvent pas faire l’objet de délégation dans le cadre des conventions de délégation des aides à la 
pierre. 

Vous demanderez aux collectivités territoriales et à leurs groupements de vous faire parvenir leurs 
demandes individuelles de subventions avant la fin des mois de mai, août et novembre. Les versements 
seront prévus pour le mois suivant. Sauf prolongation de la mesure ou report de crédits, les aides 
accordées dans le courant du mois de décembre ne pourront plus donner lieu à subventions de l’État.  
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4. Les remontées d’information 

Les DRE initialiseront dans PRESAGE, pour chaque département, un projet pour l’agrégat « Pass-
foncier ». Après chaque fenêtre de versement de subvention, et toutes les deux semaines en cas de 
versement en dehors de ces fenêtres : 

o au vu des consommations de crédits sur la nouvelle sous-action 135-02-05 par ordonnateur, les 
DRE renseigneront PRESAGE sur la consommation en AE et CP (volet suivi financier). 

o sur la base des déclarations en nombre de logements faites par les DDE, elles saisiront 
également le nombre de Pass-foncier octroyés (volet évaluation).  

Au niveau national, des extractions bimensuelles (PRESAGE et INDIA) seront transmises pour 
information aux correspondants locaux. 

Par ailleurs, les premières demandes de subvention de chaque collectivité territoriale ou 
groupement donneront lieu à une information des DDE à la DGALN, avec copie à la DRE. Vous 
pourrez par commodité grouper les envois (par exemple par fenêtre de versement) : 

o transmission du tableur informatique détaillant, au niveau départemental, les volumes indicatifs 
escomptés en montant et en nombre de logements (cf. modèle en annexe 4, le fichier sera 
transmis aux correspondants locaux) complété d’une ligne pour chaque nouvelle collectivité ou 
groupement (adresse : fl1.dgaln@developpement-durable.gouv.fr avec l’objet « Suivi 
subventions pass-foncier /Dépt n°… ») 

o transmission des délibérations fixant le cadre des aides locales pour chaque collectivité ou 
groupement (adresse : fl1.dgaln@developpement-durable.gouv.fr avec l’objet « Suivi 
subventions pass-foncier /Dépt n°… » ou fax au 01 40 81 83 42 avec la mention « FL1/ Suivi 
subventions pass-foncier /Dépt n°… ») 

Vous trouverez en annexe 3 un tableau récapitulant l’ensemble des flux d’information. 
 
La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire. 
 
Fait à la défense le  11 juin 2009  
 
Le Ministre auprès du Premier ministre,   Le Ministre du logement 
chargé de la mise en œuvre du plan de relance 
 
Pour le ministre et par délégation  Pour le ministre et par délégation 
Le directeur Général de l’Aménagement,  Le directeur Général de l’Aménagement 
du Logement et de la Nature   du Logement et de la Nature   
 
 
 
 Jean-Marc MICHEL  Jean-Marc MICHEL 
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Annexe 1 – Copie du courrier de Christine Boutin aux maires de France 
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Annexe 2 – Modèles de documents 
 

1. Modèle de décision d’attribution de subvention de l’État 
Ce modèle n’est pas obligatoire mais doit, autant que possible, être respecté. 
 

DECISION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION A UNE COLLECTIVITE TERRITORIALE 
OU UN GROUPEMENT DE COLLECTIVITES TERRITORIALES SOUTENANT 

L’ACCESSION POPULAIRE A LA PROPRIETE. 
 
LE PREFET 
 
Vu le décret n° … du … 2009 ; 
 

DECIDE 
 

Article 1er 
 
La présente décision porte sur … logements bénéficiant de Pass-Foncier aidés par la collectivité territoriale 
ou le groupement …. . La liste des opérations et les montants d’aides figurent en annexe. 
 

Article 2 
 
Il est accordé une subvention de l’État d’un montant de … € au titre des subventions versées aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements qui soutiennent l’accession populaire à la propriété. 
 
Cette subvention sera imputée sur : 

- le programme 135  « Développement et amélioration de l’offre de logement » 
- l’action 2 «  Soutien à l’accession à la propriété » 
- la sous action 135-02-05 - Plan de relance - PASS Foncier 

 
Article 3 

 
La collectivité territoriale ou le groupement doit justifier, dans un délai de six mois après le versement de la 
subvention mentionnée à l’article 2, la réalité du versement des aides. A défaut, la collectivité territoriale ou le 
groupement de collectivités territoriales doit restituer les subventions qui lui auront été versées en application 
de la présente décision. 
 

Article 4 
 
La collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales qui, pour quelque raison que ce soit, 
est amené à se faire rembourser tout ou partie de l’aide ayant justifié le versement de la subvention, est tenu 
d’en informer l’autorité administrative qui lui a accordé la subvention. Celle-ci procède alors à une 
récupération de la subvention indue. 
 
 
Le directeur départemental de l'Équipement [et de l’Agriculture] et le Trésorier-Payeur Général sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 
 
Fait à  
le : 
 
 
Le Trésorier Payeur Général 
     Le Directeur Départemental de l’Équipement [et de l’Agriculture] 
 
Visa le : 
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ANNEXE 
 
Liste des logements aidés par la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales : 
 
Identité des 
bénéficiaire(s) 

Adresse du logement Nature de l’aide* Montant de 
l’aide (€) 

Montant 
unitaire de 
subvention de 
l’État (€) 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
 
* Parmi : subvention, bonification (permettant l’octroi d’un prêt à taux réduit ou à taux nul), mise à disposition du terrain 
(par bail emphytéotique ou bail à construction pour un loyer ou une redevance n’excédant pas 15€ par an). 
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2. Modèles d’attestations d’aide d’une collectivité territoriale 
(Extrait de l’annexe de l’arrêté du 23 décembre 2006 : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000273720) 
 
Figurent une attestation d’aide d’une collectivité territoriale (en cas d’aide versée directement) et une attestation de 
mandat de production d’attestation d’aide ainsi qu’une attestation d’aide sur mandat de la collectivité (en cas d’aide 
versée par le biais d’un mandataire). Ces modèles sont imposés par la réglementation. 
 
  

ATTESTATION D’AIDE À L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ 
D’UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE  

  
 Cette attestation est établie en vue de l’obtention de la majoration du nouveau prêt à 0 % du ministère du logement pour 
le compte de la ou des collectivité(s) territoriale(s) ou du groupement de collectivités territoriales suivant(es), ci-après 
dénommé(es) : « la Collectivité » : (préciser le nom de la collectivité ou du groupement de collectivités territoriales ou 
la liste des noms des collectivités territoriales). 
  
La collectivité relève du statut suivant (cocher la case correspondante) : 
   �  Commune 

�  Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
�  Département 
�  Région 
�  Autre 

  
(La catégorie « autre » est à retenir lorsque l’aide n’est pas apportée par une des autres formes de collectivités 
mentionnées. Il peut s’agir notamment des aides apportées par des syndicats intercommunaux, par plusieurs communes 
ne constituant pas un établissement public de coopération intercommunale, par un département et une commune...) 
 Le projet d’accession de (préciser l’identité du bénéficiaire) a été examiné par la Collectivité qui lui (ou leur) accorde, 
pour le financement de l’acquisition ou la construction d’un logement neuf situé sur le territoire de la Collectivité à 
l’adresse suivante : ........ (préciser l’adresse du logement), sous la condition de la réalisation effective de cette 
opération, une aide à l’accession sociale à la propriété dans les conditions prévues à l’article L. 312-2-1 du code de la 
construction et de l’habitation, sous la (ou les) forme(s) suivantes (cocher la [ou les] case[s] correspondant[es]) : 
  

�  subvention, d’un montant de : …. euros ; 
�  bonification permettant l’octroi d’un prêt ne portant pas intérêt ou portant intérêt à un taux réduit 
par rapport aux conditions du marché d’un coût pour la collectivité de : …. euros ; 
�  mise à disposition par bail emphytéotique ou bail à construction du terrain d’implantation du 
logement moyennant une redevance un loyer ou une redevance d’un montant qui n’excède pas 15 
euros par an. 

  
Fait à , le   
  
  
(Cachet de la collectivité  
  
et signature de son représentant) 
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MANDAT DE PRODUCTION D’ATTESTATION D’AIDE À L’ACCES SION 
À LA PROPRIÉTÉ D’UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE  

  
  
Ce mandat est établi 
  
Entre : 
  
La ou les collectivité(s) territoriale(s) ou le groupement de collectivités territoriales suivant(es), d’une part, ci-après 
dénommé(es) : « la Collectivité » : (préciser le nom de la collectivité ou du groupement de collectivités territoriales ou 
la liste des noms des collectivités territoriales) ; 
  
La Collectivité relève du statut suivant : (cocher la case correspondante) 
   �  Commune 

�  Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
�  Département 
�  Région 
�  Autre 

  
(La catégorie « autre » est à retenir lorsque l’aide n’est pas apportée par une des autres formes de collectivités 
mentionnées. Il peut s’agir notamment des aides apportées par des syndicats intercommunaux, par plusieurs communes 
ne constituant pas un établissement public de coopération intercommunale, par un département et une commune...) 
  
Et : (préciser la désignation de la personne morale) d’autre part, ci-après dénommé(e) « le Mandataire ».  
  
 

Article 1er 
  
La Collectivité donne mandat au Mandataire pour émettre les attestations d’aide à l’accession sociale à la propriété dans 
les conditions prévues à l’article L. 312-2-1 du code de la construction et de l’habitation en vue de l’obtention de la 
majoration du nouveau prêt à 0 % du ministère du logement par les bénéficiaires des aides conformes au modèle prévu 
par l’arrêté modifié du 31 janvier 2005 relatif aux conditions d’application de dispositions concernant les avances 
remboursables sans intérêt pour l’acquisition ou la construction de logements en accession à la propriété.  
  

Article 2 
  
Le mandat est valable pour le ou les types d’aides suivants (rayer les mentions inutiles): 

- subvention ; 
- bonification permettant l’octroi d’un prêt ne portant pas intérêt ou portant intérêt à un taux réduit par rapport 

aux conditions du marché ; 
  

Article 3 
  
Le mandat est conclu pour la période comprise entre le (date du début du mandat) et le (date de la fin du mandat). 
  
Fait à , le  
    
(Cachet du Mandataire de la Collectivité   
et signature de son représentant)  
   
(Cachet de la Collectivité  
et signature de son représentant)  
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ATTESTATION D’AIDE À L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ D’U NE 
COLLECTIVITÉ TERRITORIALE ÉTABLIE SUR MANDAT DE LA 

COLLECTIVITÉ  
  
  
Cette attestation est établie par : (préciser la désignation de la personne morale), ci-après dénommé(e) « le Mandataire 
de la Collectivité », sur Mandat de la ou des collectivité(s) territoriale(s) ou du groupement de collectivités territoriales 
suivant(es), ci-après dénommé(es) : « la Collectivité » : (préciser le nom de la collectivité ou du groupement de 
collectivités territoriales ou la liste des noms des collectivités territoriales). 
  
La Collectivité relève du statut suivant : (cocher la case correspondante) 
  

�  Commune 
�  Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
�  Département 
�  Région 
�  Autre 

  
(La catégorie « autre » est à retenir lorsque l’aide n’est pas apportée par une des autres formes de collectivités 
mentionnées. Il peut s’agir notamment des aides apportées par des syndicats intercommunaux, par plusieurs communes 
ne constituant pas un établissement public de coopération intercommunale, par un département et une commune...) 
  
en vertu du Mandat attribué par la Collectivité en date du  
  
Le projet d’accession de (préciser l’identité du bénéficiaire) a été examiné par ou pour le compte de la Collectivité qui 
lui (ou leur) accorde, pour le financement de l’acquisition ou la construction d’un logement neuf situé sur le territoire de 
la Collectivité à l’adresse suivante : .................... (préciser l’adresse du logement), sous la condition de la réalisation 
effective de cette opération, une aide à l’accession sociale à la propriété dans les conditions prévues à l’article L. 312-2-
1 du code de la construction et de l’habitation, sous la (ou les) forme(s) suivantes (rayer les mentions inutiles) : 

- subvention d’un montant de : euros ; 
- bonification permettant l’octroi d’un prêt ne portant pas intérêt ou portant intérêt à un taux réduit par rapport 

aux conditions du marché, d’un coût pour la Collectivité de : euros ; 
- mise à disposition par bail emphytéotique ou bail à construction du terrain d’implantation du logement 

moyennant une redevance, un loyer ou une redevance d’un montant qui n’excède pas 15 euros par an. 
  
 
Fait à , le   
  
(Cachet du Mandataire  
et signature de son représentant)  
 
 
  
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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3. Modèles d’attestations d’octroi de Pass-foncier (CIL) 
�
Ces modèles, qui ne sont pas fixés par la réglementation, sont donnés à titre d’information. La présentation 
et le contenu peuvent être légèrement différentes ou évoluer. 
�

ATTESTATION D’OCTROI D’UN BAIL A CONSTRUCTION PASS- FONCIER® 
 
 
La convention du 20 décembre 2006 (modifiée par avenant du 27 septembre 2007), entre l’État, l’UESL et la 
CDC sur le développement de l’accession sociale par portage foncier a créé un nouveau dispositif, intitulé bail à 
construction PASS-FONCIER®. Ce dispositif permet aux ménages primo accédants d’acquérir leur logement 
neuf à usage de résidence principale en deux temps. L’acquisition du foncier est reportée après l’acquisition du 
bâti par l’accédant grâce à l’apport du 1 % Logement.   
 
Le projet d’accession à la propriété de M……………… (Préciser l’identité du bénéficiaire) portant sur 
l’acquisition ou la construction d’un logement neuf situé sur le territoire de………....……(Nom de la commune) 
(code INSEE : ………………..) à ……………..… (Préciser l’adresse du futur logement), pour un nombre de 
personnes destinées à occuper le logement de………personnes a été examiné par le CIL/CCI…………. qui lui 
accorde un bail à construction PASS-FONCIER®.  
 
Critères d’éligibilité 
L’accédant bénéficiaire du bail à construction PASS-FONCIER® a dument justifié remplir les trois conditions 
cumulatives permettant d’en bénéficier,  à savoir : 
 

· être primo accédant de sa résidence principale au sens de la réglementation du nouveau prêt à 0% de 
l’État ; 

· justifier de ressources des personnes destinées à occuper le logement, au titre de l’avant-dernière 
année précédant la date d’octroi du bail à construction PASS-FONCIER®, satisfaisant aux 
conditions d’éligibilité au PSLA ; 

· bénéficier d’une aide à l’accession sociale à la propriété attribuée par une ou plusieurs collectivités 
territoriales ou par un groupement de collectivités territoriales du lieu d’implantation du logement, dans 
les conditions définies à l’article R. 318-10-1 du code de la construction et de l’habitation.  

 
Condition de versement des fonds : 
Les fonds seront versés par le CIL/CCI………. à la société……………., qui assurera le portage du terrain à 
concurrence du montant du bail à construction  PASS-FONCIER®.  
 
Engagement sur l’honneur : 
L’accédant soussigné atteste sur l’honneur qu’il (elle) n’a pas déposé de dossier de demande de prêt 
ACCESSION du 1% Logement pour le financement du bâti ni d’autre dossier de demande d’octroi d’un prêt ou 
bail à construction PASS-FONCIER® auprès d’un CIL/CCI tiers. 
 
Il (elle) certifie l’exactitude des renseignements fournis et reconnaît avoir été informé des conséquences qui 
pourraient découler d’une fausse déclaration. Le CIL/CCI se réserve le droit de contrôler l’exactitude des 
informations communiquées par l’accédant. 
 
 
Bénéficiaire        CIL/CCI    
       
          
Date et signature        Date et signature  
(Précédées de la mention « lu et approuvé »)�
�
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ATTESTATION D’OCTROI D’UN PRET PASS-FONCIER® 
Cette attestation ne vaut pas offre de prêt 

 
Le dispositif de prêt PASS-FONCIER® permet aux ménages primo accédants d’acquérir leur logement neuf à 
usage de résidence principale en deux temps. L’acquisition du foncier est reportée après l’acquisition du bâti par 
l’accédant grâce à l’apport du 1 % Logement.   
 
Critères d’éligibilité 
Le projet d’accession à la propriété de M……………… (Préciser l’identité du bénéficiaire) portant sur 
l’acquisition ou la construction d’un logement neuf situé sur le territoire de………....……(Nom de la commune) 
(code INSEE : ………………..) à ……………..… (Préciser l’adresse du futur logement), pour un nombre de 
personnes destinées à occuper le logement de………personnes a été examiné par le CIL/CCI…………. qui lui 
accorde un prêt PASS-FONCIER®.  
 
Critères d’éligibilité 
L’accédant bénéficiaire du prêt PASS-FONCIER® a dument justifié remplir les trois conditions cumulatives 
permettant d’en bénéficier,  à savoir : 
 

· être primo accédant de sa résidence principale au sens de la réglementation du nouveau prêt à 0% de 
l’État ; 

· justifier de ressources des personnes destinées à occuper le logement, au titre de l’avant-dernière 
année précédant la date d’octroi du bail à construction PASS-FONCIER®, satisfaisant aux 
conditions d’éligibilité au PSLA ; 

· bénéficier d’une aide à l’accession sociale à la propriété attribuée par une ou plusieurs collectivités 
territoriales ou par un groupement de collectivités territoriales du lieu d’implantation du logement, dans 
les conditions définies à l’article R. 318-10-1 du code de la construction et de l’habitation.  

 
Condition de versement des fonds : 
Les fonds seront prêtés par le CIL/CCI………. à l’accédant à concurrence du montant du prêt PASS-FONCIER®.  
 
Engagement sur l’honneur : 
L’accédant soussigné atteste sur l’honneur qu’il (elle) n’a pas déposé de dossier de demande de prêt 
ACCESSION du 1% Logement pour le financement du bâti ni d’autre dossier de demande d’octroi d’un prêt ou 
bail à construction PASS-FONCIER® auprès d’un CIL/CCI tiers. 
 
Il (elle) certifie l’exactitude des renseignements fournis et reconnaît avoir été informé des conséquences qui 
pourraient découler d’une fausse déclaration. Le CIL/CCI se réserve le droit de contrôler l’exactitude des 
informations communiquées par l’accédant. 
 
 
Bénéficiaire        CIL/CCI    
       
          
Date et signature        Date et signature  
(Précédées de la mention « lu et approuvé »)�
�
�
�
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Annexe 3 – Nature des remontées d’information 
(4 de la circulaire) 

 
 
Les échanges d’information entre les différents intervenants sont résumés dans le tableau suivant : 
 
Etape Collectivité -> 

DDE 
DDE -> 
Collectivité 

DDE -> DRE et 
saisie DRE dans 
PRESAGE 

DDE -> DHUP 
(+DRE p. info) 

Nouvelle 
demande de 
subvention 

- Délibération 
- Volume indicatif 
(physique et financier) 
(cf infra pour les 
demandes de 
subvention proprement 
dites) 

(vérifier que la demande 
est complète) 

 - Faxer la délibération 
au 01 40 81 83 42 (ou 
envoi version 
électronique à 
fl1.dgaln@developpeme
nt-durable.gouv.fr) 
(+ copie correspondant 
DRE) 
- Envoi du fichier Excel  
(ou Open office) 
départemental complété 

Demande de 
subvention 
locale 

- Attestations d’aides 
de collectivités 
- Attestations d’octroi 
de Pass-foncier 

- Décision d’attribution 
de subvention (au 
niveau agrégé) 
- Versement (au niveau 
agrégé) 

- Saisie dans 
l’application comptable 
par la DDE 

(pas d’envoi spécifique) 

Après chaque 
fenêtre de 
versement* 

  - La DDE transmet à la 
DRE le nombre de 
logements 
correspondant aux 
versements réalisés 
- La DRE saisit dans 
PRESAGE les montants 
versés par département 
(d’après INDIA) et le 
nombre de logements 
(d’après DDE) 

(pas d’envoi spécifique) 

Confirmation 
de versement 
d’aide locale 
(dans les six 
mois) 

Tout justificatif de 
versement 

- En cas de justificatif : 
pas de document 
- En l’absence de 
justificatif : relancer 
- Après relance :  
   * si il y a de nouvelles 
demandes de 
subventions, en déduire 
les subventions déjà 
versées et non justifiées 
   * sinon, émettre un 
titre de perception à 
hauteur du trop perçu 

 (pas d’envoi spécifique) 

 
* Et deux fois par mois en cas de nouveaux versements en dehors des fenêtres de versements. 
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Champs du tableur listant les collectivités ayant fait une première demande d’aide (une ligne par 
collectivité, il n’est pas demandé de détail au niveau du logement ou de l’aide individuelle) : 
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Une version électronique sera adressée aux correspondants accession populaire locaux. 
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Annexe 4 - Programmation des logements à engager en Pass-Foncier 
(niveaux régional et départemental) 

 
 

Le plan de relance annoncé le 4 décembre 2008 prévoit la réalisation de 30 000 
opérations en Pass-Foncier en 2009.  

 

La circulaire du 30 janvier 2009 a procédé à une programmation régionale de ces 
opérations et des crédits budgétaires correspondant aux subventions versées aux 
collectivités. Cette programmation a été établie par une pondération de trois sources de 
données présentant une répartition géographique d’un ensemble de logements : 

  
 

1) à 50% : la répartition des 79 000 prêts à 0% émis en 2007 dans le neuf.3 Cette 
répartition correspond à celle de l’ensemble de la production neuve à destination des 
ménages à revenus modestes et moyens.  

 

2) à 30% : la répartition des 3 000 premiers logements engagés en Pass-Foncier, 
fournie par l’UESL. Cette répartition traduit celle des aides de Collectivités déjà en 
place. Elle n’est pondérée que modérément car les politiques d’aides locales peuvent 
encore évoluer. 

 

3) à 20% : la répartition des 30 000 logements à acquérir en l’état futur 
d’achèvement par les bailleurs HLM4. Cette répartition est destinée à prendre en 
compte la répartition des besoins de logements des ménages à revenus modestes.  

 
Les coefficients de pondération retenus permettent d’aboutir à la programmation 

régionale suivante en matière de Pass-Foncier : 
 
 

                                                 
3 base de données du prêt à 0% de la SGFGAS : il a été jugé opportun de travailler sur les statistiques d’une année 
entière, pour absorber les effets de saisonnalité. Les données 2008 n’étant pas encore connues dans leur intégralité, les 
données 2007 ont donc été exploitées. 
4 Cf circulaire du premier ministre du 17 octobre 2008. 
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A titre d’information, les émissions des prêts à 0% dans le neuf en 2007, ventilées au niveau départemental sont les suivantes : 
 

 

 

 



  

 

A titre d’information, la répartition des projets Pass-foncier identifiés par l’UESL au 5 mars 2009 est la suivante : 

�


